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FEDERATION
L’Internat en pharmacie
a désormais sa journée à
Marseille !

06

FEDERATION
Soirée parrainage
industriel du SIPHIF

La soirée, ouverte par le Professeur Marne Aïach,
doyenne de la faculté de Paris Descartes, a commencé
avec la présentaon des méers du Market Access 

par Côme de Sauveboeuf. Le Market Access est une 
nouvelle discipline regroupant divers méers liés à la com-
municaon et au markeng, dont l’apparion fait suite à 
de nouvelles problémaques de santé, concernant 
notamment l’enregistrement et la mise sur le marché de
nouveaux traitements. 

Puis Jennifer Wong, nouvelle représentante PIBM du SIPHIF,
a présenté l’organisaon de la nouvelle maquee du DES
pharmacie, rappelant ainsi que les internes peuvent désor-
mais aller en industrie dès la 2ème année de l’internat. Mar-
raines et parrains ont ensuite pris la parole pour se
présenter et ainsi montrer la diversité des postes qu’ils oc-
cupent actuellement en industrie pharmaceuque. Enfin,
les internes ont pu longuement converser avec eux, tout en
profitant d’un buffet italien accompagné de vins. 

Cee année, le temps d’échange parrains-internes a été pri-
vilégié et cela s’est grandement ressen. Les parrains ont
ainsi pu partager leurs expériences et leur vécu depuis la fin
de leur internat et conseiller les internes dans le choix de
leurs semestres et leur orientaon. Ces derniers n’ont pas
été avares en quesons et ont pu corriger leur CV grâce aux
conseils avisés de leurs aînés. Les échanges de mails qui ont
suivi depuis cee soirée nous prouvent une nouvelle fois le
bien fondé de cee soirée. Nombre d’internes sont actuel-
lement en relaon avec leurs parrains afin d’effectuer leur
premier stage en industrie au mois de mai prochain.

Nous remercions donc tout parculièrement les parrains
d'avoir pris le temps de venir partager leur expérience avec
nous, l’AAIPHP, et l’AP-HP qui nous a permis une nouvelle
fois de disposer de l’Hôtel Scipion pour organiser cee 
soirée.

C.D. , R.M.

L’Associaon des Internes en Pharmacie de Marseille (AIPM) parcipe étroitement à l’organisaon de la nou-
velle Journée de la Recherche, de l’Internat et de l’Innovaon Pharmaceuque (nom de code : RI²P !) qui se
endra le mercredi 23 mars 2011 à la faculté de pharmacie de Marseille. 

Imaginée en juin 2010 par
l’AIPM, la Journée de l’Internat
devait offrir aux internes et

étudiants marseillais des réponses
à leurs quesons sur l’internat et
ses débouchés. C’est sur la propo-
sion de la faculté d’y raacher la
pré-existante Journée de la Re-
cherche, qu’est né le concept 
« RI²P ». L’objecf : rassembler les
généraons et les amener à se
rencontrer, à s’informer, et créer
une dynamique au fil de la jour-
née avec un programme ambi-
eux et des intervenants de
marque.
Alors ce programme, quel est-il ?
Entre autres, un concours de pos-
ters faisant parciper les internes
et les étudiants scienfiques, des
conférences de présentaon de
l’internat aux étudiants, des
temps de rencontre avec des pra-
ciens hospitaliers, hospitalo-uni-
versitaires, industriels, ou
libéraux, des ateliers de coaching
pour la rédacon de CV et les ré-
dacons scienfiques. Des tables
rondes sont également prévues
autour de deux thémaques : la
responsabilité de l’interne sur le

terrain (faisant naturellement in-
tervenir le Groupe Pasteur Mu-
tualité) et une session de
quesons/réponses sur le
concours naonal de praciens
hospitaliers. Entre autres points
forts, des thésards auront l’occa-
sion de présenter leurs travaux en
amphithéâtre et une ancienne in-
terne travaillant actuellement
chez Sanofi viendra exposer son
point de vue sur la place du phar-
macien en industrie. Enfin, l’AIPM
endra un stand d’informaons
sur l’internat tout au long de la
journée, à disposion des étu-
diants.
En aendant les Rencontres In-
ternes-Biologistes - désormais ins-
tuonnelles et très aendues ! -
cee nouvelle Journée RI²P vient
compléter le panel des événe-
ments annuels de l’AIPM. Nous
comptons sur la parcipaon des
étudiants, internes et praciens,
pour faire de cee Journée une
grande réussite à la hauteur des
aentes de chacun,… et du travail
préparatoire qu’elle aura néces-
sité !

P.G.

Retrouvez l’actualité de la
Journée RI²P sur le site de
l’AIPM : 
www.aip-marseille.org

Pour la Xème édion de la Soirée « parrainage industriel » (décembre 2010), co-organisée par le SIPHIF (syndicat des
internes en pharmacie d’Ile-de-de-France) et l’AAIPHP (associaon des internes et anciens internes en pharmacie des
hôpitaux de Paris), internes et parrains ont une nouvelle fois répondu présents, bravant une météo difficile et des trooirs
parisiens glissants pour venir se rencontrer à l'Hôtel Scipion, mis à notre disposion par l’Assistance publique des Hôpitaux
de Paris.
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Et oui, grande nouvelle vous êtes enceinte ! À un âge auquel beaucoup de vos amies sores du cycle infernal des études
sont déjà mères, comment concilier formaon, internat et future vie de maman ?
La FNSIP vous donne quelques pistes et informations sur votre statut d’interne enceinte. 

1. Droit des internes enceintes :

Congés maternité :
L’article R6153-13 du Code de la Santé Publique stipule que
« …l’interne bénéficie d’un congé maternité, d’adoption ou
de paternité d’une durée égale à celle prévue par la légis-
lation de la sécurité sociale. Est garanti, pendant ce congé,
le maintien de la rémunération. ». Ce salaire est versé par
la sécurité sociale. Ces droits sont ouverts dès le début de
l’internat. Ils sont basés sur les trois mois de salaire pré-
cédant la grossesse ou le congé maternité.

Tableau 1 : Durée des congés maternité en foncon du nombre de
fœtus, d’après statut de l’interne en médecine enceinte, proposions
de l’ISNAR-IMG validées en conseil d’administraon à Grenoble le 21
juin 2008

La durée totale du congé maternité n’est pas réduite si l’ac-
couchement a lieu avant la date prévue. Le médecin peut
prolonger le congé maternité de deux semaines en cas d’al-
laitement maternel.

Ce congé de maternité est un droit et non une obligaon.
Seule une période de congé maternité de huit semaines au
total est obligatoire, dont deux semaines prénatales et six
postnatales (arcle L-331-3 du code de sécurité sociale).

Gardes et astreintes :
Selon l’arcle 1er de l’arrêté du 10 septembre 2002 relaf
aux gardes des internes, des résidents en médecine et des
étudiants désignés pour occuper provisoirement un poste
d’interne et à la mise en place du repos de sécurité : « A
compter du troisième mois de la grossesse, les femmes en-
ceintes sont dispensées du service de garde.». Pour cela,
une simple demande écrite de l’interne accompagnée d’un
cerficat médical suffit. 

L’interne n’est pas dispensée d’astreintes pendant la
grossesse.

2. Quelles sont les possibilités qui s’offrent à vous
pour les choix ?

Pet rappel : 
- Votre choix va être déterminé par la date de votre congé
maternité. Il faut savoir que pour être validé, votre stage
doit comporter au minimum quatre mois consécufs de
foncons déducons faites de tous les congés annuels pris.

Avant 
accouchement

Après
accouchement

Total

Grossesse simple 6 semaines 10 semaines 16 semaines

Jumeaux 12 ou 16 semaines 22 ou 18 semaines 34 semaines

Triplés et plus 24 semaines 22 semaines 46 semaines

!

En praque, quatre mois, c’est quatre mois de date à
date. Par exemple, du 2 mai au 2 septembre inclus. Sans
se soucier des mois à 28, 29, 30 ou 31 jours.

Internat et grossesse
DOSSIERDOSSIER

La mise en disponibilité ne doit être pas être forcée
sous prétexte de non validaon prévisible du stage
!

Si votre chef de service esme que vous n'avez pas acquis
assez de connaissances au cours de ces quatre mois de prise
de foncons, le stage peut être invalidé. Mais, votre chef
devra avoir de sérieux et solides arguments.

Il existe 3 cas de figure :
1- mise en disponibilité mais l’interne enceinte n’est pas 
rémunérée et ne pourra pas bénéficier du congé 
maternité ; 

2- choix selon la procédure normale si la durée prévisible
de votre stage est de plus de 4 mois (stage validant si la
durée de 4 mois est respectée) ;

3-choix en surnombre si la durée prévisible de votre stage
est de moins de 4 mois. 

3. Qu’est ce qu’un stage en surnombre ?

Un stage en surnombre est un poste supplémentaire qui
s’ajoute au nombre de postes déterminé par la commission
d’adéquaon pour un service donné. Il ne peut y avoir qu’un
surnombre par service. Il est aribué aux internes ne pou-
vant pas réaliser 4 mois consécufs de foncons. Choisi
selon son rang de classement de l’interne, le stage en sur-
nombre est obligatoirement non validant.

Choisir en surnombre sera très apprécié par vos co-in-
ternes et chef de service car vous ne bloquerez pas un
poste pour le reste du semestre, votre poste étant un
poste supplémentaire.

Quelles sont les démarches ? 
Il faut faire la demande auprès de l'ARS et tenir le syndicat
local informé pour la prise en compte de votre choix lors de
la réunion d’adéquaon. N’hésitez pas à vous renseigner au-
près des responsables de votre associaon locale pour
connaître la date limite pour demander un poste en sur-
nombre auprès de l’ARS.

4. Cas parculiers : 

Année recherche : 
Les internes bénéficiaires de l’année-recherche qui, du fait
d’un congé maternité, sont empêchées de débuter dans la
période prévue, peuvent obtenir le report de l’exercice de

leur droit. L’interne concernée obent ce report par 
demande écrite adressée à l’ARS accompagnée de la décla-
raon de grossesse. 
Aenon : une fois débutée, le versement d’une année-re-
cherche ne peut plus être reporté.

Risque de ne pas toucher d’indemnités :
Si vous prenez une disponibilité d’un an et si vous tombez
enceinte dès le 4ème et 5ème mois de votre disponibilité
(par exemple, en février ou en mars si votre disponibilité
s’étend de novembre à octobre), vous n’aurez pas droit aux
indemnités de congés maternité. 
En effet, pour acquérir de ces droits, il faut : 
- être inscrite en tant qu’assurée sociale depuis au moins
dix mois à la date présumée de l’accouchement ; 
et 
- soit avoir cosé sur un salaire égale à 1015 fois la valeur
du SMIC horaire pendant les dix mois précédant la date du
début de congé maternité ou du début de grossesse ; 
ou 
- soit réunir 200 heures de salariat ou assimilé dans les trois
mois civils ou 90 jours précédant l’une ou l’autre date. 

5. Conclusion : 

L’arcle 17- III du  décret n°2010-700 du 25 juin 2010 
modifiant le décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relaf à
l’organisaon du troisième cycle des études médicales 
légalise les stages en surnombre pour les internes en-
ceintes en médecine avec la créaon d’un surnombre vali-
dant (choisi selon le rang de classement) et non validant
(choisi indépendamment du rang de classement). 
Malheureusement, ces disposions ne concernent pas les
internes en pharmacie puisque les stages en surnombre
sont encore régis par l’arcle 17 du décret n°88-996 du 19
octobre 1988 relaf aux études spécialisées du troisième
cycle de pharmacie. 

Depuis octobre 2010, selon l’arcle R. 6153-2 modifié par
le décret n° 2010-1187 du 8 octobre 2010 modifiant le sta-
tut des internes et relaf aux étudiants en médecine, en
odontologie et en pharmacie et aux stagiaires associés, « …
l’interne est un agent public. ».  Ce nouveau statut implique
la possibilité de bénéficier d’un congé de présence paren-
tale non rémunéré, d’un congé parental d’éducaon à
temps plein non rémunéré, d’un congé de solidarité fami-
liale … mais il reste des efforts à fournir quand à l’accessibi-
lité des internes aux crèches des hôpitaux, à la possibilité
d’allaitement…

L.R.
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DES pharmacie :
projet professionnel
de fin de niveau 1

Trois semestres après l’arrivée de la première promoon d’internes du nouveau DES de pharmacie, la FNSIP a voulu 
accompagner les internes en niveau 1 dans leur choix de cursus pour le niveau 2.

En préambule, nous vous rappelons que tous les in-
ternes en DES de pharmacie doivent valider 8 semes-
tres de stage praque et des enseignements

théoriques pour un total de 60 crédits ECTS. Pour mémoire,
les crédits ECTS (European Credit Transfer System) repré-
sentent, sous la forme d'une valeur numérique (valeur entre
1 et 60) affectée à chaque unité de cours, le volume de tra-
vail que l'étudiant est supposé fournir (cours, TD, TP, travail
personnel) pour chacune d'entre elles. 

Le DES de pharmacie est composé de deux menons à choi-
sir pour le niveau 2 :
- menon pharmacie hospitalière - praque et recherche
(PH-PR)
- menon pharmacie industrielle et biomédicale (PIBM)

Au cours du niveau 1, vous avez effectué vos 2 premiers 
semestres dans un service  avec un agrément pour l’un des
4 domaines de pharmacie hospitalière : pharmacie clinique
et dispensaon, économie de la santé et vigilances, prépa-
raons et contrôles, stérilisaon et disposifs 
médicaux. 

Vos troisième et quatrième semestres sont plus libres : il
vous est possible de les réaliser classiquement dans un ser-
vice hospitalier ayant l’agrément pour un domaine de phar-
macie hospitalière. Mais vous pouvez également travailler
dans un service extra-hospitalier (agences, ARS, CRAM,
CNAM, structures de recherche...) ou dans un établissement
industriel agréé pour recevoir des internes en pharmacie.

A l'issue du niveau 1, vous devez choisir l’opon de votre
DES de pharmacie et penser l’organisaon de vos quatre se-
mestres du niveau 2. Ce projet doit être présenté en com-

mission pédagogique de votre inter-région d’affectaon.
Nous vous rappelons que le choix de l’opon du DES n’est
pas soumis au rang de classement au concours de l’internat,
il n’y a pas de quota.  

Pour le DES de pharmacie menon PH-PR :
Vous devez effectuer six semestres minimum en milieu hos-
pitalier dans des stages agréés pour le DES et avoir effectué
au minimum un semestre dans chacun des quatre do-
maines. Ceci dans le but de disposer d’une formaon com-
plète dans toutes les disciplines majeures de la pharmacie
hospitalière. 

Pour le DES de pharmacie menon PIBM :
La seule « contrainte » est, qu’à l’issue des huit semestres,
un semestre au minimum soit obligatoirement effectué
dans un établissement industriel agréé pour le DES. Cee
souplesse vous permera d’adapter au mieux votre forma-
on professionnelle en renforçant votre expérience indus-
trielle, votre praque hospitalière ou en complétant votre
formaon dans des structures extrahospitalières (AFSSAPS,
ARS, HAS, ministères, …). La validaon des 4 domaines de
pharmacie hospitalière n’est pas indispensable pour la vali-
daon de ce DES.

Enfin, il nous semble important de menonner qu’une pos-
sibilité de « droit au remords de menon » existe pour les
internes souhaitant redéfinir leur orientaon profession-
nelle et ce avant la fin de la troisième année d’internat.

La FNSIP a rédigé un dossiez type à remplir pour vous aider
à organiser au mieux votre niveau 2. Il est disponible en
ligne sur le site de la FNSIP (www.fnsip.fr).

ACTUALITES ACTUALITES
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De plus, vos bureaux locaux l’ont reçu et la FNSIP l’a soumis
à tous les coordonateurs du DES de pharmacie.
Nous avons conçu ce dossier comme un guide regroupant
les quesons à se poser afin de préparer son niveau 2. Ce
dossier comporte trois pares :

1) Tout d’abord, forcez-vous à créer ou mere à jour votre
curriculum vitae. C’est le meilleur moyen de prendre du
recul sur votre parcours universitaire global, vos points forts
et vos lacunes. Un curriculum vitae est toujours nécessaire
et il est parfois impéraf d’en disposer un à portée de main.

2) La fiche de renseignements se focalise quant à elle sur
votre internat. Elle permet de récapituler votre niveau 1.
Nous avons voulu que cee fiche s’intéresse à la fois à la
formaon praque et aux enseignements théoriques car
l’internat est un tout, l’ensemble se doit d’être cohérent.
Chaque versant vient compléter et valoriser l’autre et 
vice versa.
Ainsi, la première queson à se poser est le choix de la men-
on. Ensuite, chaque menon ayant ses spécificités, les ren-
seignements sont évidemment différents. Différents
tableaux et résumés insistent sur les domaines d’agréments,
l’avancée de l’acquision de vos ECTS.
Difficile de se projeter quand vient le moment de prévoir
ses semestres à venir. Les mécanismes de choix sont com-
plexes et souvent sujets à des surprises liées aux finance-
ments, aux changements d’organisaon des services et tant
d’autres inconnues. A notre sens, prévoir précisément sa fin
de cursus est une chose, réaliser ce que l’on a prévu en est
une autre. Nous avons donc fait le choix dans ce formulaire
de ne préciser que les domaines dans lesquels vous souhai-
tez effectuer vos quatre derniers stages et non les intulés
précis de stages. Nous respectons l’esprit du texte qui de-
mande à l’interne d’anciper son internat afin d’être le plus
en adéquaon avec son projet professionnel. Donc, prévoir
ses domaines est déjà un grand pas en avant.
Quelles seront les conséquences de l'obligaon de prévoir
les maquees ? C’est à double tranchant. Il est possible que
la pression soit mise sur les internes pour que les engage-
ments formulés soient respectés. D’un autre côté, une 
maquee validée par la commission de validaon peut 
devenir un argument solide pour que les postes souhaités
soient ouverts en conséquence lors des commissions 
d’adéquaon.

3) Enfin, la lere de movaon représente la synthèse de
votre démarche. Il vous faut exposer la logique que vous
souhaitez suivre, argumenter vos choix par rapport à vos
objecfs, défendre des demandes parculières (exemple un 
aménagement de temps lors de vos stages afin d’effectuer

des travaux de recherche).
Nous avons bien conscience que choisir une filière et pré-
voir la fin de son internat est très complexe.  Mais chacun
doit faire cet effort de réflexion afin de rer le meilleur de
son internat. C’est un travail de paence et de longue 
haleine mais qui est fondamental.

Sachez que les quatre premiers numéros hors-série de 
l’observance sont à votre disposion en ligne pour retrouver
des informaons :

-      sur les débouchés du DES de pharmacie
-      sur des formaons parculières existantes 
       (radiopharmacie par exemple)
-      sur le moyen de trouver une bourse de 
       rechercher, etc.
-      et relire des témoignages d’internes.

M.C., G.S.

ACTUALITES
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Je ne suis pas étonné du résultat de cee enquête pour plu-
sieurs raisons. La première est liée au fait que beaucoup
d’internes qui étaient autrefois dans la filière PIBM n’avaient
pas l’intenon d’intégrer l’industrie et rejoignaient la phar-
macie hospitalière même s’ils étaient restés inscrits dans un
cursus PIBM. Il est légime d’être inquiet de voir des jeunes
confrères se désintéresser d’un débouché historique et na-
turel de notre profession. Il faut à mon sens informer les in-
ternes qu’aucune filière ne permet d’assurer actuellement
la certude d’un emploi au terme de la formaon. Le
monde de l’industrie est différent de celui de l’hôpital avec
certainement une prise de risque supérieure mais des pos-
sibilités d’orientaon et d’évoluon beaucoup plus riches.
Il serait donc dommage que l’industrie ne puisse bénéficier
de cee formaon de 4 ans qu’offre l’internat aux pharma-
ciens. 

6)     Le milieu industriel est très large, les acvités très di-
verses. Y a-t-il selon vous des domaines actuellement plus
porteurs que d'autres? Ou des domaines méconnus des in-
ternes qu'il serait intéressant de prendre en compte?

Actuellement les acvités « affaires réglementaires et
études ou évaluaon médico-économiques »  sont recher-
chées dans le contexte économique et d’évoluon des rem-
boursements des produits de santé, parculièrement dans
le domaine du disposif médical.

7)     La formaon théorique ent une place importante
dans l'internat. Quels conseils pourriez-vous donner aux in-
ternes qui vont choisir PIBM que ce soit au sujet des UE du
DES, des DU, des masters voire des doctorats ?

Le choix de la formaon théorique d’un interne en PIBM est
au moins si ce n’est plus important que pour un interne en
pharmacie hospitalière. En effet, ce dernier peut la complé-

ter au cours de son assistanat. Le type de formaon (UE du
DES, DU ou DIU, Master) importe moins que le fil conduc-
teur thémaque choisi par l’interne qui lui permera de de-
venir rapidement opéraonnel à son futur poste. Dans cee
opque, le choix du ou des stages industriels est également
stratégique. L’intérêt d’un doctorat en sciences sauf pour la
pharmacotechnnie ou l’évaluaon médico-économique me
paraît moins nécessaire, sauf bien sûr  pour les internes qui
souhaitent s’orienter vers la recherche et le développement.
Dans ce cas un post doctorat à l’étranger doit être envisagé.

8)     Que pensez-vous du nombre sans cesse croissant d'in-
ternes en pharmacie (PH et PIBM confondues)? Ne va-t-il
pas y avoir un problème de post-internat?

Cee queson dépasse largement le sujet de la filière in-
dustrie. Nous devrons trouver un équilibre entre l’offre de
pharmaciens hospitaliers et les besoins comme les méde-
cins et les biologistes ont été contraints de le faire. En ce
qui concerne l’industrie, les besoins sont plus fluctuants et
je recommande d’établir des échanges avec les syndicats de
l’industrie  pour recueillir leurs avis. Par ailleurs, en admet-
tant que le nombre d’internes formés (PIBM et PH-PR) soit
supérieur aux besoins réels, la formaon acquise au cours
de l’internat peut être largement mise à profit au cours
d’une carrière officinale. Notre profession nous permet de
faire évoluer nos choix d’exercice et un certain nombre de
nos confrères anciens internes exercent la pharmacie d’offi-
cine avec sasfacon. Enfin il ne faut pas négliger d’autres
débouchés tels que la HAS, l’AFSSaPS, la DGOS …

9)     Est-ce que choisir PIBM signifie se fermer les portes du
milieu hospitalier en fin d'internat?

Non certainement pas. La formaon et le profil du candidat
sont les éléments dominants. La filière PIBM peut être un
plus pour intégrer une équipe qui veut développer un sec-
teur parculier tel que la pharmacotechnie, l’évaluaon mé-
dico-économique, les achats, la stérilisaon, les vigilances…

10)  L'expérience à l'étranger est souvent bénéfique dans
l'industrie mais l'organisaon de l'internat est peu adaptée
aux stages à l'étranger. Pensez-vous que cela pourrait être
un point sur lequel la réunion naonale des coordonnateurs
pourrait apporter une soluon?

Ce point est en cours de discussion et nous réfléchissons
aux condions qui permeent de concilier les intérêts de
toutes les pares. En ce qui concerne la filière PIBM cee
approche est plus simple car dans les textes rien ne s’op-
pose à la réalisaon de stages à l’étranger.

ACTUALITES
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ACTUALITES
PIBM en dix quesons
Constatant un manque d’informaon des internes et une mauvaise lisibilité de cee filière, nous avons posé dix quesons
au Pr. Gaël Grimandi, coordonnateur du DES pharmacie de l’inter-région ouest. Nous le remercions pour cee entrevue.
Vous noterez que seule l’industrie est abordée ; des débouchés sont aussi possibles dans les agences sanitaires, dans
des structures de recherche… et encore bien d’autres desnées qu’il faut savoir oser.

1)     La filière PIBM (pharmacie industrielle et biomédicale)
fait explicitement référence à l'industrie qui est un terme
vague. Pouvez-vous évoquer plus précisément les débou-
chés logiques de cee filière?

Il s’agit de l’industrie du médicament, du disposif médical,
des disposifs de diagnosc in vitro (DMDIV) et matériels
de laboratoire.
Les débouchés logiques en foncon du cursus de l’interne
sont les suivants

- Affaires réglementaires, essais cliniques, 
remboursement
- Markeng
- Assurance qualité
- Stérilisaon
- Vente
- Relaon publique, relaon commerciale
- Direcon scienfique
- Pharmacovigilance
- Evaluaon médico-économique
- Recherche et développement (moins fréquent)
- Producon (moins fréquent)

2)     La formaon praque et théorique de l'internat peut
revêr différents aspects selon la maquee que se construit
l'interne. Quelles compétences recherchées par les entre-
prises cee formaon peut-elle apporter?

La formaon théorique et praque de l’internat permet
d’acquérir une culture et une connaissance praque des
produits de santé. Idéalement, l’interne doit partager son
cursus pour se spécialiser tant par ses stages que par la for-
maon académique complémentaire dans le domaine où il
souhaite accéder dans l’industrie.

3)     Comment se posionnent les anciens internes PIBM
dans l'industrie par rapport aux ingénieurs, aux scienfiques
ou même rapport aux pharmaciens non internes?

Il n’existe pas de concurrence directe selon moi dans le do-
maine du médicament avec les ingénieurs et les scien-
fiques. Pour les  disposifs médicaux et DMDIV, il peut

exister une véritable compéon mais les domaines étant
très variés, les compétences s’orientent souvent naturelle-
ment. Les compétences d’ingénieurs vont vers les sociétés
qui produisent des équipements biomédicaux ou des tech-
niques faisant appel à ces équipements. Les pharmaciens
par expérience s’orientent plus vers des sociétés qui pro-
duisent des disposifs consommables. Les scienfiques
peuvent rencontrer plus de difficultés à s’insérer dans le
monde de la santé sauf s’ils acquièrent les compétences qui
leur manquent par des masters spécialisés complémen-
taires. Dans ce cas, ils conservent le handicap du manque
d’expérience praque sauf dans la recherche et le dévelop-
pement où leur spécialité peut être un avantage. Enfin, il ne
faut pas oublier la polyvalence de la formaon des études
de pharmacie associée à celle de l’internat pendant laquelle
il y a acquision de l’adaptabilité à l’environnement 
(changements de stage et d’équipes).

4)     Que peuvent apporter des stages hospitaliers à des in-
ternes se desnant au milieu industriel? Dans quelle op-
que les internes en PIBM doivent-ils aborder leurs stages
hospitaliers?

Les stages hospitaliers permeent de parfaire la formaon
iniale généraliste dans l’ulisaon du médicament, du dis-
posif médical et du DMDIV. Ils permeent de comprendre
les clés de la prise de décision, le rôle et la responsabilité
des différents acteurs hospitaliers et des structures de ré-
gulaon et de contrôle. Ils permeent également de s’inier
au travail en équipe et au management du personnel. 
Les internes doivent aborder leurs stages selon un angle dif-
férent de ceux qui s’orientent vers la pharmacie hospita-
lière. Ils doivent pour cela, dès qu’ils ont défini leurs
objecfs, échanger avec le coordonnateur inter-régional et
leurs chefs de services sur les orientaons des différents
stages pour acquérir les compétences souhaitées leur per-
meant de s’insérer dans le domaine industriel.

5)     La FNSIP a réalisé un tour des régions concernant le
DES pharmacie. Il apparaît que peu d'internes entrant dans
leur 2ème année du niveau 1 s'apprêtent à choisir PIBM.
Etes-vous étonné et inquiet pour la filière PIBM?
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L’Ordonnance de la biologie
médicale menacée

Que de surprises et que de rebondissements en cee
fin d'année 2010 et début d'année 2011… .Fin 
octobre de l'année dernière, nous avons été préve-

nus in extremis de la proposion d'un texte au Sénat, qui
concernait la biologie médicale.
Ce texte, présenté à la demande du ministère de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche, ne concernait, au départ,
que les acvités immobilières des universités. Cependant,
un arcle a été ajouté afin de permere aux Commissions
Naonales Universitaires (CNU) de nommer des personnels
universitaires provenant de divers horizons à des postes de
biologistes médicaux en CHU. Nous avons ainsi plongé dans
l'épopée de « l'arcle 3 »... 

Cet arcle visait en effet, à ajouter une dérogaon à l'or-
donnance du 13 Janvier 2010 que vous connaissez bien à
présent. Ainsi, une dérogaon était ajoutée en plus de la
qualificaon ordinale. Rappelons que la qualificaon ordi-
nale permet d'obtenir le statut de biologiste médical sans
être détenteur du DES de biologie médicale, à condion de
prouver devant ses pairs d'un niveau de qualificaon suffi-
sant dans l'ensemble des disciplines biologiques fondamen-
tales. 

Notre surprise à la découverte de ce texte a vite été rem-
placée par une levée de boucliers de toute la profession.
Levée de boucliers à laquelle vous avez été nombreux à par-
ciper ! 
En effet, en l'espace de 3 jours seulement, grâce au souen
inébranlable des syndicats des biologistes hospitaliers et
conjointement au SJBM, nous avons réussi à rédiger un ar-
gumentaire dans le but illusoire (à l'époque...) de contacter
le maximum de sénateurs possible dans le temps qui nous
était impar.. Quelle ne fut pas notre surprise, lorsque nous
nous sommes rendus compte à quel point l'ensemble des

associaons locales d'internes étaient réacves et que les
internes contactaient avec ferveur la plupart des sénateurs. 
Notre argumentaire, fort et jusfié, a trouvé un écho favo-
rable auprès des sénateurs et finalement ce texte a été 
rejeté au palais du Luxembourg. 
Cependant, ce n'était que la première manche et la 2ème
lecture du texte par l'Assemblée naonale nous a imposé
de réaliser un travail de sensibilisaon des députés. C'est
ainsi que durant le congrès de Rennes, le soir, pendant que
tout le monde profitait de la soirée du vendredi, certains
d'entre nous se sont retrouvés pour peaufiner notre argu-
mentaire à l'aenon des députés. 

Vous avez été nombreux durant cee période, sensibilisés
par la problémaque, à vous enquérir de l'avancée de nos
travaux... Ce fut laborieux et pour quelques-uns d'entre
nous, cela laissera une pete amertume malgré une orga-
nisaon qui a été parfaite et pour laquelle on aurait voulu
oublier un peu ces problèmes le temps d'un week-end.

Toujours est-il que le lundi suivant, l'argumentaire était fin
prêt pour une nouvelle campagne de communicaon
comme la FNSIP n'en avait jamais réalisée jusqu'à présent...
ou comment passer de 230 personnes à contacter à 577...

Lors de cee deuxième manche , votre travail et votre réac-
vité furent notre plus beau remerciement (plus de 400 dé-
putés ont ainsi été contactés par vos soins). Lorsque, le soir
du débat à l'Assemblée naonale, l'arcle 3 (réintroduit par
l'amendement n°6) a de nouveau été rejeté, nous avons été
fiers de l'acon que nous avons menée. Même si la bataille
s'est jouée autant de notre côté que dans les couloirs de
l'Assemblée naonale, la reprise de notre argumentaire par
des députés a permis de montrer à tout le monde que nous
éons conscients de l'évoluon de notre profession. 

Cee réforme, qui est arrivée du-
rant notre internat, fait de nous les
biologistes de la nouvelle généra-
on, de la généraon de l'Ordon-
nance de janvier 2010. Il y a du bon
et du moins bon. La qualité, l'effi-
cience et la sécurité du paent sont
maintenant des mots gravés dans la
définion de notre méer et pour
lesquels le Conseil d'Etat et le juge-
ment de la CJUE ont renforcé la va-
leur et la portée. Ce sont ces valeurs
que nous nous devons de faire valoir
et de transmere aux futures géné-
raons durant l’exercice de notre
méer.

V.V.

Au moment où nous bouclons ce numéro, l'actualité s'emballe. Les députés Jardé, Vialae, Domergue, Pole et Boyer
ont présenté l'amendement n°17 qui abroge l'Ordonnance de janvier 2010, sous la forme d'un cavalier législaf au sein
de la révision des lois de bioéthique. Pendant ce temps au sénat, M. Adnot a présenté un amendement au sein du projet
de loi Fourcade qui modifie la loi HPST ; ce n'est ni plus ni moins l'arcle 3, rejeté par les deux Assemblées en novembre,
qui ressort. Pour la FNSIP, c'est donc le même effort à fournir... retour sur une bataille législave.
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Avant d’aller plus loin, quelques informaons d’ordre général. Qu’est-ce que la pharma-
covigilance? Un pet tour sur le site de l’AFSSAPS, nous trouvons la définion suivante : 
« La pharmacovigilance a pour objet la surveillance et la prévenon du risque d'effet 
indésirable résultant de l'ulisaon des médicaments et produits à usage humain. »

CURSUSCURSUS
L’interne en pharmacie en
pharmacovigilance

La pharmacovigilance en France fait intervenir trois 
niveaux : les professionnels de santé, les centres régio-
naux de pharmacovigilance (CRPV) et l’AFSSAPS. Je ne

parlerai ici que de l’interne en pharmacie au sein des CRPV,
mais il faut savoir que des postes d’interne en pharmacovi-
gilance existent aussi à l’AFSSAPS à Paris.
Les CRPV ont deux principales missions : le recueil des dé-
claraons d’effets indésirables des professionnels de santé
et le renseignement auprès des professionnels de leur ré-
gion. Outre ses missions statutaires, les CRPV peuvent être
amenés à développer d’autres missions en collaboraon
avec les différents services du CHU.

La pharmacovigilance est une discipline à la croisée de la
pharmacie et de la médecine. C’est la raison pour laquelle
les CRPV accueillent en leur sein des pharmaciens et des
médecins. Les pharmaciens apportent leurs compétences
pharmaceuques et les médecins leurs compétences cli-
niques et diagnosques. Cee collaboraon est d’autant
plus intéressante qu’elle permet un échange de points de
vue et de compétences entre deux corps de méers qui
n’ont pas forcément pour habitude de travailler ensemble.
Cela commence généralement par une déclaraon sponta-
née d’un professionnel de santé qui suspecte un effet indé-
sirable. La mission du pharmacovigilant est la suivante :
déterminer l’imputabilité (responsabilité) du médicament
dans les signes présentés par le paent. L’intervenon du
pharmacovigilant s’intègre donc dans la prise en charge mé-
dicale du paent et dans une démarche diagnosque.

Pour cela, trois aspects vont être successivement abordés :
- la chronologie, nécessitant un véritable travail d’inves-
gaon afin de reconstuer les historiques médical et médi-
camenteux du paent et de les mere en parallèle ;
- la sémiologie : il s’agit d’une pare médicale où le phar-
macien gagne à collaborer avec le médecin dans la mesure
où la clinique et la démarche diagnosque ne sont pas ou
peu abordées dans les études de pharmacie ;
-la bibliographie, souvent perçue comme prépondérante,
n’est en fait là que pour appuyer les arguments chronolo-
giques et sémiologiques.

La pharmacovigilance est donc pour l’interne en pharmacie
une occasion privilégiée (pour ne pas dire unique) de se for-
mer à ce que certains appellent la pharmacie clinique. La
pharmacovigilance demande :
- de solides connaissances sur le médicament à la fois sur
la pharmacologie et la pharmacocinéque ;
- de véritables compétences pharmaceuques : analyse
d’ordonnances, recherche d’interacons, adaptaon poso-
logique,  être capable de proposer des alternaves théra-
peuques ;
- des connaissances cliniques et biologiques, indispensable
pour appréhender l’état du paent ;
- de maitriser les différents ouls et sources bibliogra-
phiques, des capacités de synthèse (parculièrement ule
quand vient le moment de faire sa thèse) ;
- des compétences humaines d’écoute et de communicaon
nécessaires pour le recueil des informaons auprès des pa-
ents et des autres personnels de santé.

Pour  la plupart des internes, l’exercice de la pharmacie cli-
nique (c’est pour moi un pléonasme) passe par la présence
dans les services de soins avec parfois des difficultés pour
trouver sa place. Pourtant, la pharmacovigilance offre une
alternave d’autant plus intéressante que les compétences
du pharmacien trouvent complètement leur place. De plus,
la pharmacovigilance permet à l’interne de prendre un peu
de recul sur le médicament et sur son ulisaon. Pour les
internes PIBM, l’expérience acquise au sein d’un CRPV peut
être facilement transposée à l’industrie pharmaceuque.
Vu l’actualité, il faut peut-être s’aendre à l’ouverture de
nombreux postes de pharmacovigilance dans les labora-
toires pharmaceuques et éventuellement dans les CRPV
et à l’AFSSAPS. 

Pour conclure, nous pouvons regreer que dans certaines
inter-régions, les CRPV n’aient pas été agréés en « économie
de santé et vigilances » pour accueillir les internes en phar-
macie du nouveau DES. Ces décisions, plus que discutables,
privent les internes d’un stage formateur et les CRPV de
compétences qui leur seraient bien ules. 

J.-P.M.

Recherche en filière pharmacie
Amélie, interne en PHC à Dijon, en disponibilité après 6 semestres

Être pharmacien, c’est possible ; être pharmacien hospitalier aussi (le concours de l’internat, finalement ça se fait). 
Associer praque et recherche, il paraît que c’est l’avenir, mais en réalité, ça se passe comment ?

Ceci est un témoignage illustrant le parcours qui peut
paraître semé d’obstacles d’un interne en pharmacie
hospitalière qui aspire à une acvité de recherche.

Une fois la décision prise de faire un Master 2 Recherche
(M2R), il faut trouver quelle formaon est la plus judicieuse
en foncon de vos goûts et ce qui est compable avec le
méer de pharmacien hospitalier : prenons l’exemple du
domaine de la pharmaco-épidémiologie. 

Posez-vous ensuite la queson de savoir si vous êtes au 
« niveau » pour le M2R de votre choix. Allez-vous passer
l’étape de la « sélecon » ? Devrez-vous faire le M1 avant
d’être autorisé à vous inscrire en M2 ? Vous pouvez alors

être amenés à découvrir que votre M2R exige que vous ayez
un sujet de recherche prévu ainsi que des tuteurs 
correspondants au profil de votre M2 (savez-vous si vos 
pharmaciens hospitaliers apparennent à une unité de 
recherche ?). 
Merveilleux, votre inscripon est acceptée. Maintenant, il
va falloir pouvoir aller en cours… Est-ce que vos stages d’in-
ternes en pharmacie hospitalière sont aménagés pour vous
permere d’aller en cours? Doit-on systémaquement
prendre une disponibilité pour faire de la recherche en
pharmacie hospitalière? L’année-recherche est une solu-
on. Mais parfois en allant voir vos chefs de services, vous
pouvez trouver quelqu’un qui vous dira « ok, vous pouvez
aller à tous vos cours de M2R ». 
Outre les cours et les examens, qui dit recherche dit projet
de recherche. Pour la pare praque, à vous de trouver une
soluon : ouverture d’un stage d’interne adapté? Disponi-
bilité? Une bourse de recherche ou même un appel d’offres
pour vous financer pendant une disponibilité.

La queson de pouvoir accéder à un poste d’assistant hos-
pitalo-universitaire (AHU) en pharmacie reste enère, mais
espérons qu’avec le nouveau DES de pharmacie et sa men-
on pharmacie hospitalière praque et recherche (PH-PR),
mes jeunes collègues auront réellement l’opportunité d’en-
visager sereinement une acvité de recherche. En aen-
dant, le maître mot reste l’ancipaon, alors : foncez !

A.C.

Pet rappel des textes et conseils:
L’inscripon à un M2 relève du directeur du Master qui juge de la recevabilité de la candidature au M2. Il est donc nécessaire de se
renseigner bien en amont sur la nécessité ou pas de réaliser un M1 (ou son équivalence).
Le nouveau DES de pharmacie prévoit pour les internes de niveau 2 (à parr du 5ème semestre) la possibilité d’un emploi du temps
aménagé. En effet, l’arrêté du 31 octobre 2008 réglementant les diplômes d’études spécialisées de pharmacie menonne : « Cee
commission [commission de validaon menonnée à l’arcle 7, NDLR] peut valider, pour un interne souhaitant effectuer des travaux
dans le domaine de la recherche biomédicale, la demande d’un emploi du temps aménagé au cours du niveau 2 des diplômes d’études
spécialisées, en accord avec le responsable du ou des stages correspondants ». Donc n’hésitez pas à en parler à votre coordonnateur
et à vos chefs de service.
Vous trouverez plus d’informaons sur les années recherches ou sur les bourses dans l’Observance hors-série 3 (juin 2010), disponible
sur le site de la FNSIP (www.fnsip.fr).

J.-P.M.



CURSUS
Une formation continue,
juste entre nous…
Anne-Sophie, interne en pharmacie à Dijon, 3ème semestre

Nous sommes pars d’un premier constat : nos
connaissances acquises au cours de ces longues an-
nées de fac sont de plus en plus profondément en-

dormies au fin fond de nos petes têtes. Puis est venu le
deuxième, pour en rajouter une couche : nos connaissances
sont sans doute aujourd’hui « has been » et peut-être
qu’une mise à jour s’avérerait ule…
Des constats, quelles soluons ? On aurait pu replonger à
corps perdus dans nos vieux bouquins de l’internat, pour
de nouveau s'ennuyer profondément, en rentrant du bou-
lot… ou alors consulter des sites d’informaons médicaux
et pharmaceuques, ou alors pire, feuilleter, seul, le soir un
Vidal !
C’est alors qu’est venue l’idée de séances groupées de for-
maon connue. Mais alors, aenon ! Juste entre nous et
pas queson de recommencer sur les schémas scolaires de
la fac avec des présentaons de 50 diapos imbuvables !
Le principe : un rendez-vous hebdomadaire, à chaque fois
même heure, même endroit, ouvert à qui veut, et sans obli-
gaon de présence ! Chaque semaine, 3 internes différents
proposent des cas cliniques, des récapitulafs, des rappels…
sur des médicaments, des DMS, des pathologies…
Bref, les thèmes sont libres : le but est d’échanger nos
connaissances. En théorie, un interne qui décide de présen-
ter un sujet ulise uniquement ce qu’il sait ; il ne passe pas
son week-end à préparer quelque chose (on n’a pas que ça
à faire non plus !). Chacun ulise le format qu’il souhaite :
diaporama, quesons/réponses, voire même jeux 
interacfs ! 
Nous en sommes à notre troisième rendez-vous 
(janvier 2011). Nous avons abordé des thèmes aussi variés
que le traitement des plaies par pression négave, l’hémo-
philie, la nutrion entérale, les ATU, la pré-éclampsie ou le
décorcage de DMS. Chaque thème est traité pendant 
environ 15 minutes d’échanges et de discussion 
décontractée.

Et tout ceci se termine en général par un pet casse-
croûte !

Ce rendez-vous hebdomadaire nous permet de nous retrou-
ver entre internes des différents sites, dans une ambiance
mi-boulot, mi-détente, tout en échangeant sur des thèmes
qui nous intéressent. Et ça fait quand même un peu plus
rêver que les soirées Vidal… !

A.-S.L.

le site Servier à destination des étudiants et jeunes diplômés
www.servier-campus.fr :

Fondation d’entreprise
Groupe Pasteur Mutualité

 pour la recherche

Fondation d’entreprise Groupe Pasteur Mutualité - Fondation d’entreprise régie par la loi n°90-559 du 4 juillet 1990 
et le décret n°91-1005 du 30 septembre 1991 modifié - 34 boulevard de Courcelles 75809 Paris cedex 17

La Fondation a été créée pour soutenir et promouvoir 
les connaissances et les nouvelles techniques thérapeutiques 

applicables au bénéfice des patients.

Attribution chaque année de bourses pouvant 
atteindre 20.000 €  chacune pour une valeur globale 

d’au moins  80.000 €.

Attention : 

date limite de dépôt 

des dossiers chaque année

31 mars

Renseignements 
et retrait du dossier 

de demande de bourse sur :
www.gpm.fr ou  

www.fondationgpm.fr

 contact : fondation@gpm.fr
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constuon d’ « écosystèmes » d’excellence pour l’innova-
on comme les instuts de recherche technologique (IRT)
et instuts hospitalo-universitaires (IHU) avec pour objecf
d’avoir une visibilité internaonale. Il s’agira donc de 
groupements publics et privés qui s’associent pour faire
émerger une recherche de qualité compéve sur le plan
internaonal.

La compévité de la recherche passe par l’innovaon et
cee innovaon doit être protégée afin d’être transférée. 
Il existe 3 critères de brevetabilité. L’invenon doit :

- être nouvelle et non divulguée (ni oralement lors
d’un congrès, ni par écrit dans une publicaon)
- avoir un caractère industrialisable
- être une acvité invenve, c’est-à-dire qui n’est pas
évidente pour un homme du méer.

La noon de droit d’auteur date de la convenon de Berne
en 1886. Le brevet est l’oul principal de la propriété indus-
trielle. Il doit être rédigé par un spécialiste. Dans le public,
le brevet est la propriété de l’organisme de recherche mais
l’inventeur est précisé et la loi demande à l’organisme de
recherche de reverser 50% des bénéfices d’ulisaon du
brevet à l’inventeur.

Selon le rapport de l’IGF-IGAER en 2007, la France est en 

retard dans le domaine de la valorisaon. Aujourd’hui en
France, seulement 12% des crédits alloués à la recherche
sont valorisés. Pourtant, les ouls mis en place pour la 
valorisaon de la recherche sont les plus développés en
France. Il existe des mesures incitaves pour mover au
transfert industriel notamment des structures d’accompa-
gnement à la créaon d’entreprises innovantes ou de
nombreuses possibilités de financements. Des structures
facilitant le transfert de technologie ont été créées dans
tous les organismes de recherche et dans certains hôpitaux
universitaires. 

La recherche publique en santé est aujourd’hui sous les feux
des projecteurs car c’est une source d’innovaon inépuisa-
ble. La valorisaon de la recherche est un domaine en plein
essor à l’origine de nouveaux méers dans le transfert de
technologie et ouvrant de nouvelles perspecves pour la 
recherche publique.

Pour en savoir plus : 
MESR : hp://www.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/cid51354/invesssements-d-avenir-va-
lorisaon-recherche.html
DU de génie biologique et biomédical :
hp://www.chusa.upmc.fr/gbm/

G.B.

La valorisation du travail
de recherche

Certains d’entre nous souhaitent faire de la recherche
que ce soit à temps plein ou à mi-temps avec une 
acvité hospitalière et contribuer à l’amélioraon des

soins des paents. Le rendu des résultats des recherches ou
publicaons ont plusieurs formes (poster, communicaon
orale, arcle) et sont des moyens d’échanges des décou-
vertes entre les équipes. La FNSIP promeut la parcipaon
des internes à une acvité de recherche en organisant ré-
gulièrement des concours de poster lors de ses congrès.
Mais avez-vous déjà entendu parler de la valorisaon de la
recherche ? Cee noon est inscrite dans les missions des
universités qui sont, outre l’enseignement et la recherche
scienfique, la diffusion et la « valorisaon des résultats ».

Dans la logique de valorisaon, si on souhaite par exemple
monter une nouvelle stratégie thérapeuque pour le pa-
ent, il faut tenter de transférer l’invenon à un industriel
ou créer son entreprise pour commercialiser le nouveau
produit afin que le paent puisse en bénéficier. Il faut donc
la breveter avant même de publier la découverte dans la lit-
térature scienfique. En effet, si la stratégie est divulguée,
aucun industriel ne sera intéressé par sa commercialisaon
et le paent ne bénéficiera jamais de cee nouvelle théra-
pie ! Par exemple, une nouvelle molécule non brevetée et
donc « génériquable » ne sera pas suffisamment rentable
et ne sera ainsi jamais produite à grande échelle pour 
arriver au lit du malade.

Le développement d’un produit de santé nécessite un in-
vesssement considérable en temps et en argent. Les in-
dustries de santé manquent parfois d’innovaon et vont la
chercher dans les laboratoires de recherche 
publics qui sont le moteur de l’innovaon. 
L’intérêt de pouvoir transférer des projets 
(une stratégie thérapeuque, un nouveau biomarqueur
diagnosque ou pronosque, un disposif médical inno-
vant, …) du laboratoire de recherche au paent part l’inter-

médiaire d’un industriel ou en créant son entreprise 
(« start-up ») est ainsi évident.

De plus, l’argent qu’invest l’Etat dans la recherche impose
un retour sur invesssement. Les budgets alloués à la re-
cherche sont proporonnels à son acvité économique et
industrielle : seuls les pays qui créent de la valeur peuvent
financer la recherche. Une part des financements de l’hô-
pital public est aribuée selon le nombre de publicaons
scienfiques mais aussi des brevets déposés et des parte-
nariats industriels ! Financer la recherche sans se préoccu-
per de leur ulité économique serait ainsi un luxe. 

D’après le Ministère de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche, « La France dispose d'une excellente 
recherche fondamentale, mais alors qu'elle se situe 
au 6ème rang mondial pour les publicaons, elle ne figure
qu'au 12ème rang mondial pour le nombre de brevets 
internaonaux déposés. L'arculaon entre les laboratoires
publics et les entreprises n'est pas assez ancrée dans les 
praques ; le manque d'innovaon bride le potenel de
croissance économique. C'est pourquoi la valorisaon figure
parmi les priorités du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche avec 3,5 milliards d'euros 
qui y sont consacrés. »

Par exemple, 7 pôles de compévité santé dans des
thèmes privilégiés ont été créés en France dont 3 ont des
rayonnements mondiaux : Médicen (Ile-de-France), Alsace
Biovalley, Lyon Biopôle, Eurobiomed (Méditerranée), Atlan-
pole Biothérapies (Atlanque), Cancerbiosanté (Sud-Ouest)
et Nutrion Santé Longévité (Nord). Ils ont pour but de com-
biner un espace d’entreprises et de laboratoires de re-
cherche pour faire émerger des projets où ils travailleront
ensemble et auront un effet synergique.

Actuellement des moyens importants sont consacrés à la

PRATIQUE

Le but de la recherche dans le domaine de la santé à l’hôpital ou en laboratoire académique n’est autre que de créer un
produit fini qui améliorera la prise en charge du paent. Promouvoir les applicaons des recherches et ainsi « créer de
la valeur », afin de concréser des avancées pour le paent. 
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La table ronde IPR à Rennes

La nouvelle filière recherche de

l’internat en pharmacie, appe-

lée innovaon pharmaceuque

et recherche (IPR) depuis l’arrêté du

31 octobre 2008, redéfinit les do-

maines d'applicaon et supprime

l’obligaon d’effectuer deux stages

hospitaliers (ancienne filière pharma-

cie spécialisée). Cee nouveauté per-

met aux internes d’effectuer un

Master 2 durant la première année

de l’internat puis une thèse de

sciences pendant les trois années

restantes et évite ainsi une perte de

temps pour ceux qui souhaitent ef-

fectuer de la recherche fondamen-

tale et qui ont un projet bien défini.

Les étudiants souhaitant effectuer de

la recherche translaonnelle (lien

entre la recherche fondamentale et

clinique) le peuvent aussi puisqu’ils

ont la possibilité d’effectuer des

stages à l’hôpital. Ce nouveau DES

semble posif au premier abord ce-

pendant de nombreuses quesons et

disparités interrégionales persistent

et le recul vis-à-vis de celui-ci est

pour l’instant insuffisant.

C’est pour améliorer la lisibilité de ce DES et essayer de trou-
ver des soluons ensemble que nous nous sommes réunis
autour d’une table ronde lors du congrès de Rennes le 20
novembre dernier. De nombreux problèmes d’inégalités et
d’interrogaons à propos des débouchés y ont été évoqués.
Tout d’abord, les dates d’affectaon des internes sont trop
tardives en vue d’une éventuelle inscripon en Master 1 ou
2, il serait souhaitable de les avancer mi-juillet pour que
chaque interne ait le temps de s’organiser et de commencer
à réfléchir à sa maquee.
Du côté des disparités entre les inter-régions, trois points
importants ont été évoqués :
- Premièrement, certains internes sont obligés d’effectuer
un ou deux stages hospitaliers alors qu’ils ont un projet éta-
bli. Ces stages n’ont souvent aucun lien avec leur maquee
qui n’est parfois pas validée par le conseil d’UFR. Ils n’auront
plus que trois ans pour valider un master et une thèse de
science qu’ils ne finiront donc pas dans les temps. 
- Ensuite, l’arrêté du 14 août 2003 spule qu’un étudiant
qui a validé ses quatre premières années de pharmacie peut
s’inscrire en Master 2 sans passer par le Master 1 lorsqu’il
possède une équivalence ; cependant toutes les facultés de
pharmacie ne délivrent pas cee équivalence. C’est un

autre facteur qui peut aussi coûter une précieuse année
d’internat.
- Pour finir, les stages hospitaliers n’étant plus obligatoires,
les gardes sont alors remises en queson selon les inter-ré-
gions. Certains coordonnateurs menacent de ne pas valider
les DES si le service de gardes n’est pas effectué. Les in-
ternes effectuant la totalité de leur internat dans un labo-
ratoire n’ayant pas de service de gardes vont-ils droit dans
le mur ?
Lors de la réunion des coordonnateurs inter-régionaux des
DES de pharmacie et IPR et lors de cee table ronde, nous
avons pu constater que l’harmonisaon va être très difficile.
Chaque interne de cee filière va devoir se bare pour faire
valoir ses droits selon l’inter-région dans laquelle il a été af-
fecté.
Quant aux débouchés de cee filière, ils se font de plus en
plus rares depuis la paruon de l’Ordonnance de la biologie
médicale (et peut-être prochainement avec la qualificaon
du DES pharmacie) ; d’autant qu’il est possible de faire de
la recherche au sein des DES de biologie médicale et de
pharmacie. Ainsi, un interne ayant effectué son internat
dans un domaine biologique peut se voir refuser un poste
dans un laboratoire de biologie puisqu’il n’a pas validé le

DES de biologie médicale. La toxicologie, devenant une dis-
cipline biologique (et non plus pharmaceuque comme cela
pouvait l’être dans certains CHU), risque de ne plus être un
débouché pour les internes IPR. Les postes hospitalo-uni-
versitaires sont envisageables mais  avec une formaon hos-
pitalière de deux semestres, ils ne représenteront peut être
pas la perspecve tant promise. Si on récapitule, il reste la
recherche translaonnelle dans les secteurs public ou privé,
la recherche et le développement industriel, et les méers
d’enseignant-chercheur mono-appartenants (maître de
conférences, professeur). 

Il est donc important de diminuer le numerus clausus de
cee filière, de redéfinir les disciplines innovantes non cou-
vertes par les autres DES et d’améliorer la communicaon
vis-à vis de celle-ci. La communicaon passe par :
- Les doyens et professeurs des facultés de pharmacies qui
ne doivent pas oublier cee filière lorsqu’ils parlent de 
l’internat aux étudiants de 2ème et 3ème année.

- Les sites internet des facultés : informaons sur la filière
IPR, coordonnées des internes de cee filière pour favoriser
les liens, faire figurer les projets de recherche des différents
hôpitaux pour favoriser la recherche translaonnelle.
- Le site du CNCI.
- La mise en place d’un guide pour cee filière.
- Et bien sûr, la mise en relaon avec les représentants étu-
diants locaux.

Bien que cee filière concerne une minorité d’étudiants,
elle mérite qu’on y porte de l’aenon et qu’on se bae
pour la maintenir et l’améliorer. Je vous invite donc à
contacter vos représentants locaux ou naonaux en cas de
problème mais aussi si vous avez des suggesons ou idées.
Et n’oubliez pas la liste de diffusion IPR qui a été mise en
place pour faciliter la communicaon entre internes!

C.D.
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Garantie RC PRO(1)

Responsabilité civile Professionnelle  + Protection Juridique Professionnelle

+ Capital Invalidité de Reconversion de 10 000 €(2) 
Une garantie essentielle en cas d’incapacité permanente vous empêchant définitivement de mener votre cursus universitaire  
à son terme ou d’exercer votre future profession 

PACK SENOÏS

gratuit !!!
1

Pour compléter les remboursements  
de votre régime obligatoire
Dans le cadre des contrats «responsables» destinés à favoriser le parcours de soins, elle vous rembourse le montant 
du ticket modérateur et comporte en outre selon votre choix, des prestations améliorées pour certaines catégories de 
dépenses (orthodontie, prothèses dentaires, optique...) ou pour des événements particuliers (allocation naissance...).
Chaque garantie s’accompagne de prestations d’assistance très complètes.

Pour maintenir vos revenus en cas d’incapacité de travail
En cas d’incapacité temporaire totale, l’AGMF vous garantit le versement d’indemnités journalières du 91ème jour(I) au 
365ème jour d’arrêt de travail, correspondant à 90% de votre traitement journalier de base, sous déduction des prestations 
du régime obligatoire et/ou du centre hospitalier.
(I) à compter du 15ème jour pour la partie de la garantie portant sur les gardes et astreintes si celle-ci a été souscrite, dès le 4ème jour d’hospitalisation 
continue et dès le 4ème jour d’incapacité en cas d’accident (si la durée de l’arrêt de travail est au moins égale à la franchise prévue en cas de maladie). 

23 € TTC/an 
 

(option de garantie 
«maintien du 

traitement seul» )

Un choix de
2 garanties

à partir de  

126 €/an

GPM en partenariat avec un assureur de tout premier plan(1) vous propose des 
contrats d’assurance habitation et automobile à des prix très attractifs.

Demandez une étude au numéro suivant:

2 COMPLÉMENTAIRE SANTÉ (2) 

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES (2)3

ASSURANCES HABITATION, AUTO (1)4

Le Groupe Pasteur Mutualité vous propose également d’autres garanties: Capital Décès, 
Capital  Invalidité de Reconversion (montants supérieurs à celui  proposé dans le pack SENOIS), 
Garantie en Couverture de Prêt, Assurance-Vie,  une solution pour les remplacements... 

(1) Les garanties de responsabilité civile et protection juridique professionnelles sont assurées par Panacea Assurances, Siège social : 34, boulevard de Courcelles - 75017 Paris. Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance - Capital de 50.000.000 euros, 
entreprise régie par le Code des assurances RCS Paris 507 648 087 .  Les garanties d’assurance habitation, et d’assurance auto sont diffusées par l’intermédiaire de GPM Courtage, Société Anonyme de courtage d’assurances à directoire et conseil de surveillance 
au capital de 856 000€, filiale du Groupe Pasteur Mutualité - 34, bd de Courcelles - 75809 Paris Cedex 17 - 380 431 445 RCS Paris - N° ORIAS: 07023091, www.orias.fr
(2) Les garanties sont assurées par AGMF Prévoyance, Union de Union de Mutuelles soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité Registre National des Mutuelles N° 775 666 340 - 34, Bd de Courcelles - 75809 PARIS cedex 17
(3) prix d’un SMS dans le cadre de votre forfait.

RENSEIGNEZ VOUS VITE !

Si vous souscrivez par le biais de votre association d’internes partenaire du Groupe Pasteur Mutualité, 
celle-ci peut prendre en charge votre cotisation. Renseignez-vous  auprès de votre association.
Vous pouvez également garantir vos gardes et astreintes. Renseignez-vous sur le site internet: www.gpm.fr

> auprès de votre association locale d’internes
bénéficiez alors d’un capital invalidité de reconversion de 15 000 € au lieu de 10 000 €

> en ligne sur notre site internet www.gpm.fr
> ou par SMS en envoyant le mot clé SENOIS au 32 437(3)

Le Pack SENOÏS se souscrit:
Biologie privée :
pièges et astuces
A la fin de l’internat de biologie médicale, beaucoup de quesons se posent. Que faire une fois son diplôme en
poche ? Quel genre d’exercice : plutôt salarié ou biologiste responsable ? Comment négocier son contrat ?
Toutes ces quesons, l’internat ne nous prépare pas à y répondre mais elles ont leur importance afin que notre
premier contrat puisse se passer dans les meilleures condions. Présentaon des principaux contrats qui vous
aendent dans le privé après l’internat ainsi que quelques pets trucs à connaître...

Le contrat de biologiste salarié :
Il correspond au contrat de travail classique. Protecon 
sociale, chômage tout est pris en charge.
Le salaire est à négocier en foncon de ce qui est proposé
aux alentours.

Le contrat ultraminoritaire 
(ou travailleur non salarié : TNS) :
Il correspond à l’achat d’une part sociale d’un laboratoire.
Il s’agit d’un travail non salarié qui n’est pas couvert par la
législaon du travail, la rémunéraon se faisant au tre du
travail technique.
Ce contrat s’il est bien négocié peut permere une entrée
dans le laboratoire en vue d’une associaon. 
Plusieurs points importants :

- Le contrat TNS ne prend pas en compte les charges qui
sont du coup payées par l’employé. Il faut absolument né-
gocier leur prise en charge par le laboratoire. L’argument
majeur à donner à l’employeur étant que ces charges sont
déducbles des impôts pour le laboratoire.

- Le point le plus important du contrat TNS porte sur le pacte
d’associé où doivent être négociés la possibilité de racheter
des parts dans un délai raisonnable ainsi que la clause de
non concurrence.

 Le rachat de parts doit être bien spécifié au moment
de la signature du contrat pour éviter toute mauvaise
surprise plus tard. 
 La clause de non concurrence pour être légale doit être
rémunérée par une indemnité suffisante. Elle couvre en
général un territoire de santé mais elle doit être négo-
ciée pour être la moins contraignante possible.

- Ce contrat étant moins bien couvert qu’un contrat de 

travail classique, la rémunéraon qui lui est associée y est
forcément supérieure. Là encore, pensez à étudier plusieurs
offres avant de vous lancer.

L’associaon :
A la différence des contrats précédents, un apport financier
est nécessaire afin de pouvoir parciper au capital. 
Sauter le pas de l’associaon ne se fait pas sans une longue
préparaon. Il faut bien entendu connaître le laboratoire
dans lequel on souhaite s’associer, évaluer sa rentabilité par
rapport au prix de revente des parts (en moyenne 80 à 90%
du CA mais les regroupements actuels peuvent faire monter
les prix jusqu'à 120-150%).
Afin de faire les meilleurs choix, il faut savoir s’entourer d’un
certain nombre de professionnels (avocat, expert compta-
ble, banquier) qui contrôleront la rentabilité, le contrat, les
condions du prêt…
Tout comme pour le contrat TNS, le point clef de l’associa-
on est le pacte d’associé. Il permet de mere au point tous
les pets détails de l’associaon afin d’éviter les conflits ul-
térieurs, que ce soit sur le calcul des parts ou qui prend les
décisions.
L’associaon, si elle est bien préparée à l’avance, est une
aventure qui ne peut que bien se passer.

Il existe un grand nombre de modes d’exercices à la sore
de l’internat de biologie et chacun a ses spécificités. Cet ar-
cle ne se veut pas exhausf mais est là pour vous rappeler
qu’il faut bien se préparer et bien s’entourer avant de se
lancer dans le monde du travail.
Afin de vous aider à sauter le pas, la FNSIP prépare un guide
de l’installaon du jeune biologiste qui, nous l’espérons,
sera capable de répondre à toutes vos quesons lors de
votre post-internat.

J.M.
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Avec le Groupe Pasteur Mutualité, 
partenaire de la F.N.S.I.P.,
bénéficiez de garanties complètes et adaptées

...Etes-vous sûrs d’être bien assurés?

RENSEIGNEZ VOUS VITE AU :
ou www.gpm.fr

INTERNES  EN PHARMACIE

Responsabilité civile et Protection 
Juridique Professionnelles+  Capital Invalidité de Reconversion

Complémentaire Santé  
+ Assistance

Garantie Maintien de Revenus  
(Incapacité de Travail)

Assurances Auto et Habitation

Pack SENOÏS

gratuit


